
    Agenda de Marseille Provence 

SUIVEZ L’ACTUALITE DE LA  
PAROISSE SUR SA PAGE FACEBOOK : 

Église protestante unie Marseille Provence 

P A R T A G E S 
Ont collaboré à l’édition de ce journal :  

Florence Bliek - Gérard Borreli  -  Sylvie Hermant - Mireille Lalande - Bernadette Larice - Ludovic Leloup - 

Samuel Macaigne - Pasteur Christophe Montoya - Françoise Pelé - Didier Rabaud - Nathalie Racine -  

Rija Randrohanison - Danielle Ruas -  Anne-Lise Thuret -  

Eglise Protestante Unie Marseille Provence 

29, Bd Françoise Duparc - 13004 Marseille 

www.marseille-provence.epudf.org 

paroisse.provence@gmail.com 

Cultes ordinaires Ste Cène les 2ème et 

4ème dimanches  

Au temple le dimanche 24 mai à 10 h 15, 

salle Batini -  

A la Fraternité de la Belle de Mai,  

2 rue Burel - 13003 les dimanches 3, 10 et 17 

mai à 10 h 15 

Au presbytère des Chartreux  place Edmond 

Audran - 13004, le dimanche 31 mai à 10 h 15 

 

Catéchèse au temple :  

Ecole et éveil bibliques à 10 h pour les en-

fants ; dates communes les 31/05 et 14/06  

Dates école biblique uniquement de 18 h à 

20 h les jeudis 21/05 et 4/06 

KT pour les ados de 12 h à 14 h (avec pic-nic) 

le 14/06 

Etude biblique au temple de 13 h à 14 h le  

14/06 

Théovie de 10 h à 12  h, les 30/05, 13/06 

(bilan) suivi d’un repas partagé 

EBO aux Chartreux de 19 h 30 à 21 h  les   

4/05, 8/06 - thème : la violence et la paix 

 

Technique vocale de 17 h 45 à 19 h 30 au 

temple les 10 et 24/06 peut-être 

 

Journées d’église le 21/06 

 

Cours d’hébreu et formation à la prédica-

tion de 9 h à 10 h le 6/06 peut-être 

 

Balades de Provence les 8/05, 7/06 

 

Journées spéciales déménagement du 

temple les samedi 11/04 à partir de 14 h et 

2/05 à partir de 10 h.  

 

Vous serez informés au fur et à mesure 

de l’avancement des travaux par courriel  
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P A R T A G E S 

                 

Esprit qui es-tu ? 

 

 Voici le nom de la rencontre de Théo-lettres qui eût lieu l'an 

dernier à la paroisse de Magnan. Cette question est la grande 

question de la spiritualité. Pourquoi pratiquer une religion ?  

 

 Avant tout pour répondre à cette question. L'Esprit dans le Pre-

mier Testament est à la fois ce qui anime le vivant, c'est l'étincelle 

divine le Rouah, et c'est en même temps ce qui permet à l'homme 

de communiquer avec son Dieu. La notion d'inspiration revient 

d'ailleurs à décrire un mode de communication du divin. 

 

 Dans l'Evangile, l'Esprit est aussi cela mais il y a une dimen-

sion supplémentaire : une régénération de l'humanité. C'est bien 

ce qui est symbolisé à la Pentecôte : une humanité opaque à elle-

même et à Dieu, se régénère dans la transparence divine. L'Es-

prit est donc tout à la fois, vie, communication et régénération. 

Mais cette régénération ne provient en aucun cas de nos efforts, 

elle provient de la présence de Dieu manifestée en Christ !  

 

               Christophe Montoya 
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VIE PAROISSIALE  

Poursuite du ministère de  
Christophe Montoya  

 
Notre pasteur est arrivé à Provence il y 

a 6 ans (déjà !). Comme le prévoit les 

règles fixées par notre Église, une réu-

nion a été organisée entre le conseil 

presbytéral, le pasteur et deux repré-

sentants du conseil régional (dont son 

président, Stephen Backman) pour 

faire le point sur le ministère de Chris-

tophe. Cette réunion a eu lieu au 

temple le 8 janvier 2026. Après des 

discussions très positives (mais qui 

resteront confidentielles), le conseil 

presbytéral et le pasteur ont fait part de 

leurs souhaits de continuer à travailler 

ensemble. C’est donc avec joie que 

nous vous annonçons que le ministère 

de Christophe se poursuit à Provence 

jusqu’en 2032. 

       Ludovic Leloup 

Février 2026 
 

La méditation de Christophe Montoya a 

porté sur 1 Rois 8 : v. 22 à 30 

Un point d’organisation a été fait con-

cernant la fête de paroisse de mars. 

Le conseil a également commencé à 

préparer la prochaine assemblée géné-

rale. 

Certaines portes du temple ayant été 

forcées, le conseil a fait le point sur 

toutes les mesures pouvant être prises 

pour que ce type d’évènement ne se 

reproduise plus. Un rappel des con-

signes de sécurité a été fait que ce soit 

pour notre communauté ou les autres 

communautés que nous accueillons. 

  

Mars 2026 

 
La méditation de Christophe Montoya a 

porté sur Corinthiens 7 : v. 29 à 31 

Le menu du repas de paroisse a été 

validé et une animation pour cette jour-

née également proposée. 

L’organisation de l’assemblée générale 

a été finalisée lors de ce CP. 

L’expo photo a retenu également toute 

l’attention du conseil notamment pour 

organiser le vernissage mais aussi les 

permanences pour que celle-ci puisse 

être accessible au public. 

  

             Natalie Racine 

 

Prochaine date à retenir dans 

vos agendas 
 

Dimanche 21 juin 
 FETE D’ÉTÉ DE LA PAROISSE 

Aux Trois Lucs 

 

(voir détails page 15) 

 ECHOS DU CP  

Si vous désirez une visite du pasteur Montoya vous pouvez le contac-
ter au 06 87 70 21 29  
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LE DIMANCHE 21 JUIN 

Vous êtes conviés pour la fête d’été  

de la paroisse 
AUX TROIS LUCS 

 

9 traverse de la Serviane - 3012 Marseille 

  

 Accueil à partir de 10 h 

 Culte à 10 h 30 avec les enfants & les jeunes 

 Apéritif suivi du repas partagé 

 Animation pour tous 

 Comptoirs de Provence toute la journée 

      Bus n° 7 arrêt Ste Germaine - Bus n° 4 arrêt Ste Rita - covoiturage si possible 

         A.L. Thuret 06 83 09 40 14 
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Cette journée s’est déroulée dans les 

locaux du temple de Sanary et a ac-

cueilli 35 personnes : des visiteurs en 

milieu hospitalier ou dans une commu-

nauté ecclésiale.  

Le thème choisi cette année s’est porté 

sur la violence rencontrée lors d’une 

visite, qu’elle émane de la personne 

visitée ou du visiteur tant dans son 

écoute que dans sa manière d’accueillir 

la parole. 

 

L’intervention de Christophe Singer, 

professeur à la faculté de théologie de 

Montpellier s’est porté sur la violence 

véhiculée par le langage à travers deux 

textes bibliques fondateurs : la chute et 

le meurtre d’Abel, comment le serpent 

s’entretient avec Eve en tuant la parole 

de Dieu et comment l’absence de pa-

role amène le meurtre. L’accent a été 

mis sur le langage qui nous constitue, 

qui nous relie et nous rend présent à 

l’autre, ce langage qui n’est jamais tout 

à fait adéquat à ce que nous sommes 

ou voulons dire. Une part inconsciente 

s’y loge, qui fait qu’on ne sait jamais ce 

qui nous anime profondément.  

 

La violence réside dans le refus de 

cette équivoque, dans la transformation 

de la parole en objet de discours qui 

équivaut alors à sa suppression et par 

la même à la suppression du sujet.  

 

Un verbatim, soit une vignette clinique 

relatant une visite, a fait l’objet d’une 

réflexion en petits groupes puis en as-

semblée sur la manière dont a procédé 

le visiteur pour recevoir la violence ver-

bale d’un parent face à l’inéluctable 

concernant le devenir de son enfant, 

comment l’écoute, le déplacement, le 

geste ont pu désamorcer les tensions et 

permettre à la parole de reprendre 

souffle. 

 

L’après-midi, deux chapitres de l’AT, 2 

Samuel 11-12, ont été portés à la ré-

flexion du groupe : l’attitude de David 

face à Urie, celle de David face à Na-

than. Une illustration ô combien révéla-

trice de la violence qui devient ultime 

par la destruction du sujet :  la parole 

est tue.  

 

       Mireille Lalande 

 

REGION 

« Violence et écoute », journée régionale des visiteurs de 
l’aumônerie des hôpitaux. 
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  Le printemps est arrivé, les fêtes de Pâques sont déjà derrière 
nous, et me voici penché sur la rédaction du billet du trésorier pour le 
« Partages » de mi-année. Quand celui-ci arrivera dans votre boite 
aux lettres, le temple sera fermé car les travaux tant attendus seront 
en cours. Vous découvrirez par ailleurs le planning prévisionnel d’utili-
sation des locaux et de la salle du temple. Si les travaux se déroulent 
comme prévu nous aurons la joie, en juillet, de retrouver la jouissance 

pleine et entière d’un temple rénové. 
 
Fin mars j’ai présenté à notre AG le bilan financier pour 2025, qui se solde par un 
déficit, hors travaux, moindre que les années précédentes (-2185 €).  Ce résultat est 
dû à la constante augmentation de la fréquentation de nos cultes et à votre générosi-
té qui ne s’est pas démentie tout long de 2025. A ce jour vos « achats de tuiles » ont 
atteint plus de 18 600 € soit tout proche de la cible fixée à 20 000€. Je ne doute pas 
que d’ici la fin des travaux celle-ci sera atteinte voire dépassée. Encore bravo et mer-
ci. Dans quelques jours le Conseil Départemental devrait nous confirmer qu’il nous 
accorde la subvention demandée. 
 
Peut être ne vous sera-t-il pas possible durant les deux mois qui viennent de vous 
déplacer pour assister aux cultes hors les murs de notre temple, sachez toutefois si 
vous le souhaitez, que vous pourrez continuer à nous soutenir en virant vos dons sur 
le compte de la paroisse dont l’IBAN figure à la fin de ce billet. Le temple sera certes 
fermé, mais les dépenses courantes, dont l’engagement envers l’EPUDF PACCA 
seront payées normalement. 
 
Une fois encore au nom du conseil presbytéral un grand merci pour votre soutien de 
tous les instants, financier bien sûr, mais également pour tous les « coups de main » 
chaque fois que nécessaire. Les multiples déménagements générés par les travaux 
en font partie. 
 
Je vous donne rendez-vous pour notre prochain moment de partage festif, notre fête 
de paroisse d’été le 21 juin prochain. 
 
« Que chacun de vous, le premier jour de la semaine, mette à part chez lui ce qu’il 
pourra, selon sa prospérité… » (1 Cor.16/2) 
 
Fraternellement,          Votre trésorier, Gérard BORRELI 

 
Vos dons par chèque à l’ordre de ACEPU Marseille, adressés à 

EPUdF Marseille Provence 29 Bd Françoise Duparc-13004 Marseille 

Ou par virement IBAN : FR25 2004 1010 0800 1130 0X02 923 

BULLETIN DE SANTE DES FINANCES 
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Du 11 au 30 avril : 

 

 - La salle Batini ne sera pas accessible  
 - La nef sera utilisable, donc les cultes 
des dimanches 12, 19 et 26 avril se dé-
rouleront au temple, dans la nef, normale-
ment. 
 
A partir du 1° mai jusqu’à la fin des 
travaux, c’est à dire le 30 juin ou un 
peu plus tard ? 
 - La nef ne sera pas utilisable ainsi que 
toutes les salles de la façade nord 
(oratoire, comptoirs, salle caté) 
  - Les trois salles du côté de la rue Fon-
dère (salle derrière l’orgue, salle Batini et 
rotonde) seront utilisables en semaine le 
soir et le WE toute la journée.  
  - Les cultes des dimanches 3, 10 et  17 
mai seront déplacés à la Frat de la 
Belle de Mai (7, Bd Burel 13003 Mar-
seille, accès lignes de bus n° 31, 32, 33, 
et 34 ; descendre à l’arrêt place Burel, 
traverser l’avenue Flemming (sous le via-
duc de Plombière) en face du BURGER 
King, La Fraternité se trouve en face du 
garage situé à côté de la station de la-

vage pour voiture) 
  - Le culte du dimanche 24 mai, se tien-
dra de nouveau au temple de Provence 
en salle Batini (nous l’espérons !) 
   - Le culte du dimanche 31 mai se dé-
roulera dans les locaux de l’église des 
Chartreux 
  - A partir de juin, tous les cultes se tien-
dront au temple de Provence, salle Batini. 
 
Les travaux sont d’ors et déjà retardés 
d’une semaine en raison des pluies 
annoncées, malgré tout l’emploi du 
temps devrait être respecté. 
Normalement les travaux devraient se 
terminer fin juin ou mi-juillet. 
 
Nous pourrons alors réinvestir les lieux 
entièrement et profiter pleinement des 
embellissements ! 
 
Nous aurons besoin de gentils volontaires 
pour le Samedi 2 mai à 10h et un autre 
jour à la fin des travaux pour le 
« replacement » des meubles. 
                      Didier Rabaud 

TRAVAUX ET DISPONIBILITE DES SALLES ET DES ACTIVITES 

ASSEMBLEE GENERALE DU 29 MARS 2026 

Comme tous les ans, notre association 
cultuelle a organisé son assemblée gé-
nérale ordinaire. Les membres électeurs 
ont été convoqués le dimanche 29 mars 
2026. L’AG a commencé à 10h après un 
culte court de 30 minutes. Sur les 114 
membres électeurs de notre association 
49 étaient présents ou représentés, la 
majorité pour les votes a donc été fixée 
à 25 voix. L’assemblée générale a com-
mencé par la lecture de la nouvelle dé-
claration de foi de l’EPUdF par le pas-
teur Montoya et s’est poursuivie par 

l’élection du bureau de l’AG (pasteur 
Christophe Montoya, secrétaire Nathalie 
Racine, trésorier Gérard Borreli et prési-
dent Ludovic Leloup) et la désignation 
de deux questeurs (Anne-Lise Thuret et 
Didier Rabaud). Le compte-rendu de 
l’AG précédente a été lu et approuvé à 
l’unanimité par les membres présents. 
Le président du CP a ensuite lu son rap-
port moral pour l’année 2025, année 
caractérisée par la longue attente des 
travaux, attente qui arrive à son terme 
puisque les travaux vont débuter dans 
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CONSISTOIRE 

200 ans de protestantisme à Marseille 

En 1801, Napoléon autorise officielle-

ment la pratique du culte protestant dans 

les grandes villes de France. En 1803, il 

reconnaît le Consistoire de l'Église Réfor-

mée de Marseille. Il fallut ensuite une 

génération pour concrétiser cette recon-

naissance : la construction du temple sur 

le site de Grignan en fut le signe visible, 

marquant le début de 200 ans de protes-

tantisme institutionnalisé à Mar-

seille. L’inauguration fut célébrée le di-

manche 9 octobre 1825.  

 

Le consistoire de l’Arc phocéen poursuit 

les célébrations des 200 ans de protes-

tantisme à Marseille avec un événement 

ouvert à tous et en entrée libre : 

une exposition photographique propose 

de découvrir le protestantisme d’aujour-

d’hui à Marseille. 

 

Le projet a été confié à la photographe 

Anne-Sophie Nival, invitée à poser un 

regard à la fois documentaire et artistique 

sur la communauté. "Il y a trois exercices 

photographiques", explique-t-elle. "Une 

série de symboles, une approche de pho-

to sociale et une série consacrée à l’ar-

chitecture." 

 

La première série s’intéresse aux sym-

boles protestants : la Bible, la croix hu-

guenote, la robe pastorale ou encore les 

instruments de musique qui accompa-

gnent les cantiques. (à voir au temple de 

Marseille Sud-Est, 8 boulevard Magnan, 

9ᵉ) 

 

Une seconde série plonge dans la dimen-

sion sociale du protestantisme, notam-

ment à travers des structures d’entraide. 

Dans six associations ouvertes sur la ville 

et à tous, Anne-Sophie Nival a photogra-

phié des scènes chargées d’émotion. À 

La Fraternité de la Belle-de-Mai, les 

femmes apprennent à devenir auto-

nomes, notamment dans le bricolage.  

(à voir au Parvis du protestantisme, 

temple Grignan, 15 rue Grignan, 6ᵉ) 

 

Enfin, une troisième série de photos ex-

plore l’architecture des temples de 

l’Église protestante unie et de certains 

bâtiments marseillais conçus par des ar-

chitectes protestants. La photographe a 

choisi d’éviter les vues classiques. 

"J’essaie de trouver des angles que les 

paroissiens n’ont pas l’habitude de voir, 

des jeux de lumière, des détails", indique 

l’artiste. Peu de gens le savent, mais de 

nombreux édifices majeurs de la ville 

sont des réalisations d’architectes ou 

ingénieurs protestants : Le Corbusier et 

sa célèbre Cité Radieuse, Henri Espéran-

dieu et ses nombreuses œuvres dont 

Notre-Dame-de-la-Garde, le Palais Long-

champ, le Palais des Arts (Carli), il a lais-

sé son empreinte au sein du temple de 

Grignan en ajoutant les premiers bal-

cons, Franz Mayor de Montricher qui a 

imaginé le bassin Saint-Christophe dans 

le pays d’Aix, permettant à l’eau de la 

Durance d’arriver au Palais Longchamp, 

ou encore Jean-Marc Samuel Vaucher et 

le Palais du Pharo. (à voir au Parvis du 

Protestantisme - 15 rue Grignan). 

 

Extraits de presse 

 

Expsitions à voir jusqu’au 14 juin-

www.protestants-marseille.org 

protestants-marseille@gmail.com 

https://www.laprovence.com/article/culture-loisirs/40457775923512/deporte-j-avais-ton-age-une-histoire-europeenne-une-exposition-a-arles-pour-transmettre-la-memoire-de-la-shoah
https://www.laprovence.com/article/culture-loisirs/40457775923512/deporte-j-avais-ton-age-une-histoire-europeenne-une-exposition-a-arles-pour-transmettre-la-memoire-de-la-shoah
https://www.laprovence.com/article/ecoplanete/13352182168748/seul-village-du-parc-national-des-ecrins-habite-a-lannee-dormillouse-est-uniquement-accessible-a-pied


UN MINI SEJOUR EN PERSEPCTIVE 
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                        Camargue et Cévennes les 6, 7 et 8 mai 2027   

Le projet d’une petite escapade de trois jours vous est dévoilé.  
En voici le programme : 
1

er
 jour : en chemin vers la tour de Constance à Aigues Mortes, visite d’une réserve 

d’oiseaux en Camargue             

                                                                                         
Visite d’Aigues Mortes et de sa tour, tristement célèbre 

                                            
Hébergement au Centre International de Séjour (CIS) d’Anduze 

                                          
2

ème
 jour : une journée complète dans une vallée cévenole avec un guide 

 
3

ème
 jour : grotte de Trabuc le matin et visite guidée du musée du désert 

                  Retour à Marseille en fin de journée 
  

                                           
 
 
Nombre de personnes : 20 
Programme détaillé : dans le prochain Partages 
Inscriptions : à l’automne prochain 
S’adresser à : Laurette Le Merre : 06 19 53 54 14, Mireille Lalande : 06 41 16 97 37, 
Marie-Magdeleine Richardeau : 06 99 14 16 91 
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dans les semaines à venir. Le président 
a indiqué que les chiffres de fréquenta-
tion de notre paroisse ont été en hausse 
en 2025 comme en 2024. Le dynamisme 
de notre paroisse est une source de joie. 
Le trésorier Gérard Borreli a ensuite lu le 
rapport de la réviseuse qui indique que 
les comptes sont sincères et bien tenus. 
Les comptes 2025 ont ensuite été pré-
sentés et approuvés par l’assemblée à 
l’unanimité tout comme le budget prévi-
sionnel pour 2026. L’AG s’est poursuivie 
par la présentation de Claire-Lise Sorbier 
et de Rija Ranjohanison, tous deux can-
didats pour intégrer le conseil presbyté-
ral. Ils ont été élus à l’unanimité par 
l’assemblée, félicitations à nos deux nou-
veaux conseillers presbytéraux ! Didier 
Rabaud a ensuite fait une présentation 
sur les travaux et leur déroulement. Les 

dates d’indisponibilité de la salle Denise 
Batini et de la nef du temple ont été com-
muniquées à l’assemblée, elles seront 
rappelées par mail et lors des annonces 
au culte. Un tableau sera adressé à tous 
après l’assemblée générale. Pendant 
cette période de travaux, les cultes se-
ront organisés dans la salle Denise Bati-
ni, à la Fraternité de la Belle de Mai ou 
aux Chartreux. Didier Rabaud a égale-
ment demandé l’aide des paroissiens 
pour les différents déménagements à 
prévoir, notamment le 11 avril et le 2 mai 
2026. L’assemblée générale s’est termi-
née par la lecture des rapports d’activités 
de 2025 par les différents responsables 
et par des points divers. 
 
       Ludovic Leloup 

COMPTOIRS DE PROVENCE 

ASSEMBLEE GENERALE DU 29 MARS 2026 

Les travaux entrepris pour rénover notre temple vont quelque peu modifier 
nos rencontres. Une seule certitude notre présence à la fête d’été aux Trois 
Lucs, le Dimanche 21 juin 2026.  
Nos comptoirs présenteront nos confitures, vins et bijoux et beaucoup de 
nouveautés : des coussins brodés, des bouillottes sèches pour le cou ou le 
dos, des lots porte-tarte et porte cake, des sacs demi-lune,  des sacs cabas, 
des glacières. Pour les tous petits, des vestes, des bonnets, des sorties de 
bain …etc.  Chantal, Mireille, Simone, Suzy, Véronique et Danielle pourront 
vous conseiller. Venez nombreux. 

. 
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Après le vaste thème des « Frères et 
sœurs dans la Bible », c’est le non 
moins vaste thème « Couple, parents, 
famille » qui fait l’objet des séances de 
Théovie.   
 Pour aborder ce sujet, la première 
séance a tenté d’apporter des réponses 
à l’interrogation « Pourquoi interroger la 
Bible ? » Souvent considérée comme 
une religion de la responsabilité person-
nelle, la foi réformée a cherché dans les 
Saintes Écritures des normes, des ja-
lons pour construire une éthique, quitte 
à dessiner la silhouette du protestant 
austère. Pourtant, ce fut sans austérité, 
mais avec cordialité et bienveillance, 
que nous avons pu réfléchir ensemble à 
cette ample question ; chacun pouvant 
apporter ses remarques, son point de 
vue, montrant ainsi que la pluralité des 
interprétations peut créer plus d’harmo-
nie et de cohésion que de dissensions. 
 Preuve, s’il en est, que la foi, notam-
ment en domaine protestant, est une af-
faire de confiance et de relation qui peut 
s’incarner aussi dans une éthique tou-

jours incluante, adressée à tous. Ainsi, 
nous avons pu faire une expérience pra-
tique de ce qu’est la théologie : un es-
pace de valeurs symboliques, que nous 
reconnaissons volontiers comme une 
transcendance, qui nous donne du sens. 
Loin d’enfermer le fidèle sur lui-même ou 
de prêcher une croyance étriquée, ce 
questionnement toujours en cours nous 
incite à approfondir cette recherche intel-
lectuelle et spirituelle. C’est pourquoi, 
toujours grâce aux indications éclairées 
de Christophe, nous avons en outre ré-
fléchi sur le sens et la valeur de la loi et 
sur l’autorité que nous pouvons lui confé-
rer. 
 Et comme nous sommes des êtres 
incarnés, aux nourritures spirituelles suc-
cèdent les (délicieuses) nourritures ter-
restres, pour prolonger le travail cordial 
dans la bonne humeur du partage ! Vous 
y êtes toutes et tous les bienvenus et 
nous vous y attendons. 
 
                       Samuel Macaigne 

ETUDE BIBLIQUE AU TEMPLE 

 Dans la poursuite du thème « Dieu et 
la nature », nous avons abordé ce di-
manche 22 février, celui du « shabbat et 
la nature ».  
Le texte fondateur du shabbat se trouve 
dans le chapitre 1 de la Gen v.1 à 3.  Le 
mot shabbat est composé de 2 mots hé-
breux : sha qui signifie retourner en ar-
rière, et bat : la jeune fille, la maison, 
symbole de l’intériorité d’où revenir à 
l’intériorité de soi. 
 Dieu se révèle par la création puis il 
revient sur lui-même (il fait shabbat) et se 
retire de la création qui devient auto-
nome. Toute vie devient responsable 
d’elle-même. Toute forme de vie est sa-
crée et don de Dieu, a donc de la valeur. 

Le shabbat est un acte de bénédiction et 
de sanctification du monde. 
 Dans Exode 16 v.22/23, la manne est 
donnée aux Hébreux dans le désert, ils 
ne peuvent la conserver et doivent con-
sommer une ration journalière, sauf le 
6

ème
 jour. Ce jour-là, ils reçoivent l’ins-

truction de la faire cuire afin de pouvoir la 
consommer le lendemain, jour de shab-
bat, jour de repos face à nos désirs. 
C’est le shabbat hebdomadaire.  
 Le livre du Lévitiques 25 v.1 à 7, nous 
apprend que la terre doit aussi se repo-
ser. Elle est vivante et ne peut être culti-
vée en permanence. Elle est sacrée, 
après les récoltes les pauvres ont le droit 
de glaner. Le shabbat de la terre a lieu 
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Seulement deux balades ont pu être 

réalisées depuis notre dernier bulletin. 

La première a été conduite par Fran-

çoise et François Pouget et s’est dé-

roulée dans le Vallon de l’Amandier au 

départ d’Allauch et c’est avec bonheur 

que nous avons vu trois nouvelles per-

sonnes du temple se joindre aux habi-

tués. Bienvenue à Véronique, Marielle 

et Nicolas. Ce dernier nous offre ce joli 

retour :  

 

« Au vallon de l'amandier  

Le soleil et Mireille nous avait invités. 

Alors, nous nous sommes promenés, 

Pour chacun engagé, 

En simplicité et à se patienter, 

Car pour une marche, l'unité, 

Devient ce qui en fait la beauté. 

 

 

 

Au col éponyme, point d'amandier  

Mais le puits restauré, 

En haut d'un petit raidillon escarpé, 

Comme le soleil, il nous a aussi invités  

Autour de lui à nous restaurer. 

 

Histoires et légendes doivent exister, 

Mais c'est du thym qui fût trouvé, 

Certainement en tisanes dégusté. 

Ah qu'il est bon de se promener ! 

Et du printemps enfin arrivé, 

Un souvenir pour toujours, gardé ».       

 

     Nicolas Garzynski 

Balades de Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 le Castrum de Rougiers 

 

La deuxième fut une belle découverte, à 

600m d’altitude, du Castrum de Rou-

giers et de son habitat, qui ont été occu-

pés entre les XII° et XV° siècles. La fraî-

cheur d’un bois de chênes a permis de 

les atteindre et d’admirer une superbe 

vue du bassin de St Maximin et de la 

chaîne de la Sainte Baume. Nous avons 

été heureux de retrouver Laurent dans 

toute sa forme physique.  

Le 8 mai, avec Ludovic, nous partirons 

à la découverte de l’abbaye du Thoronet 

et des chutes du Caramy et le 7 juin le 

vallon des Marseillais et la grotte du 

Monoï.  

         Mireille L. 

 

********************************************* 
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Morale et éthique au regard de  

la loi 
 

L’application de la loi ne nécessite au-

cune réflexion, aucun questionnement 

personnel de type moral, éthique. S’ar-

rêter au feu rouge relève de l’application 

pure et simple d’un texte de loi qui en-

traine sanction s’il n’est  pas respecté. 

Ainsi, la loi n’est pas basée sur la mo-

rale, l’éthique, le bien et le mal, elle 

s’appuie sur la nécessité de respecter 

l’ordre public, y compris la préservation 

des droits constitutionnels de chacun, et 

de la sécurité de tous. 

 

Pour autant, la morale a pu être à l’ori-

gine de certaines lois : le viol, l’inceste 

sont sanctionnés pénalement en tant 

que crime, qui porte atteinte à l’intégrité 

de la personne humaine, au respect du 

consentement, et à la protection phy-

sique et psychique due à un être hu-

main, majeur ou mineur. La morale ins-

pire cette qualification en tant que faits 

extrêmement graves, contraires au prin-

cipe de respect dû aux personnes, con-

traires au principe d’exercice du lien filial 

qui implique protection et recherche de 

l’intérêt de son enfant. La morale reli-

gieuse, par ses commandements tels le 

« Tu ne tueras point », a posé les bases 

d’un droit protecteur des êtres humains. 

Antigone illustre la notion de droit natu-

rel expliquant à Créon que le respect 

des rites funéraires dus à un mort, dé-

passe les lois positives applicables. 

 

L’éthique est définie comme un en-

semble de conceptions morales de quel-

qu’un. L’éthique permet donc l’action 

humaine sous-tendue par les valeurs qui 

habitent son auteur. Refuser une fonc-

tion car un conflit d’intérêt pourrait appa-

raître, est une démonstration que la va-

leur probité guide le choix  du candidat 

pressenti. L’éthique pourrait  donc être le 

filtre qui guide l’action de  chacun : telle 

action ou telle cause sur  laquelle m’en-

gager ne heurte-t-elle pas    les valeurs 

auxquelles je suis attachée ?  

 

Morale et éthique sont étymologique-

ment issues de terme latin pour l’un et 

grec pour l’autre signifiant tous deux la 

même notion à savoir « les mœurs » et 

« les façons de vivre et d’agir ». Aussi, 

difficile de vraiment distinguer ces deux 

concepts.  

 

André Comte-Sponville donne une piste 

pour les différencier: la morale corres-

pondrait à un discours normatif impéra-

tif autour de valeurs universelles et ab-

solues comme le Bien et le Mal, alors 

que l’éthique serait un discours  norma-

tif non impératif issu de l’opposition 

entre le bon et le mauvais, considérés 

comme valeurs relatives. Pour le philo-

sophe, la morale tendrait donc vers la 

vertu et culminerait dans la sainteté, 

l’éthique, particulière à un individu, ten-

drait vers le bonheur et culminerait dans 

la sagesse. Tout un programme ! 

         

        Florence Bliek  

ETHIQUE ET MORALE 
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ETUDE BIBLIQUE AU TEMPLE  

tous les 7 ans. 
 Le Jubilé décrit dans le livre du Lévi 
tiques 25 v.10 à 12, révèle que tous les 
49 ans les terres sont redistribuées, les 
dettes effacées, prisonniers de guerre et 
esclaves libérés, il n’y a plus de pauvres 
sans toit et nourriture. C’est un « outil » 

pour rappeler la place de l’homme dans 
la nature. 
 Le shabbat est une loi définie dans 
Exode 31 v.14 à 18. Ce n’est pas un 
idéal à atteindre. Mais le non-respect du 
shabbat est passible de mort. 
       Anne-Lise Thuret 

Chers frères et sœurs, 
 Notre communauté ne cesse de s’ac-
croître : de nouvelles têtes, de nouvelles 
personnes. C’est toujours un souffle 
nouveau pour notre paroisse. 
Mais le sujet du jour sera différent : il 
portera sur la fête de la paroisse du prin-
temps. 
 Déjà, après le culte, on a remarqué 
de nouveaux plats pendant le verre de 
l’amitié. Les nems étaient bons, il faut le 
dire. 
 En tout cas, on y a retrouvé cette 
ambiance bien particulière, celle d’un 
repas de famille. 
 Au moment de commencer le repas, 
chacun s’est efforcé de trouver une 
place. On a remarqué des vestes un peu 
partout pour marquer son petit coin de 
table. Et cela malgré la bonne ambiance 
de discussion près de la table de notre 
cher barman/sommelier. Une fois à 
table, on a commencé ce chant si mar-
quant : « Seigneur pour tous tes dons, 
nous te disons notre reconnaissance… 
». J’avais cru comprendre qu’on aurait 
dû le chanter en canon ; peut-être que je 
me suis trompé, mais on fera mieux la 
prochaine fois, comme on fait toujours. 
Les plats étaient simples mais délicieux, 
avec une table bien fleurie, on a pu se 
rassasier comme il faut. Un dessert a 
toutefois fait l’unanimité : un dessert 
avec de « l’ananas sur le dessus ». Je 

suis certain que beaucoup s’en souvien-
dront. En tout cas, la paroisse s’est réu-
nie comme une grande famille, encore 
une fois, en ce beau dimanche un peu 
frais du 15 mars. 
 Un moment sans trop de prétention, 
juste pour célébrer l’arrivée du printemps 
à la paroisse dans une chaleur convi-
viale. Mais évidemment, rien de tout cela 
n’aurait pu se faire sans cette si bonne 
équipe, que nous remercions de tout 
cœur : Anne-Lise, Matthieu Alarcon, Da-
nielle Ruas, et tout le reste de l’équipe. 
On n’oublie pas non plus tous ceux qui 
sont restés en dernier pour aider à ran-
ger à la fin de ce repas. Vivement la pro-
chaine célébration ! 
       
     Randro Ronjohanison 
   
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    La fabrication du riz chou-fleur, sujet   
   de grands fous rires 

BILLET D’HUMEUR 



DOSSIER : 
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Ethique et Morale dans la Bible 

La Bible est-elle un livre de morale ou 

d'éthique ? Ou bien rien de tout cela ?

Distinguer l’éthique de la morale n'est pas 

un exercice facile, mais dans la Bible c'est 

encore plus difficile. Généralement les 

protestants se tirent de cette difficulté 

avec une petite pirouette, en affirmant que 

la Bible n'est ni morale, ni éthique, elle est 

« existentielle ». Le fait que ce mot serve 

de fourre-tout à tous les concepts théolo-

giques protestants n'est pas franchement 

aidant. Je vais essayer de répondre à 

cette question de l'éthique et de la morale 

et peut être une prochaine fois, m'intéres-

serai-je à ce concept flou du mot 

« existentiel ».  

 

Voyons un peu la définition de la morale : 

« Ensemble de règles considérées 

comme bonnes de façon absolue ou dé-

coulant d'une certaine conception de 

vie. » C'est assez flou et nous compre-

nons dans cette définition que la morale 

peut avoir prétention à une vérité absolue 

et universelle. 

 

En ce qui concerne l'éthique il existe une 

définition philosophique et une autre indi-

viduelle : 

 

1) Réflexion relative aux conduites hu-

maines et aux valeurs qui les fondent, 

menée en vue d’établir une doctrine, une 

science de la morale.  

 

2) Ensemble des principes moraux qui 

s’imposent aux personnes qui exercent 

une même profession, qui pratiquent une 

même activité. Éthique profession-

nelle. L’éthique de la biologie et de la mé-

decine. 

Je trouve que les définitions ne nous ai-

dent pas énormément à distinguer ce qui 

est de l'ordre de la morale et ce qui est 

de l'éthique sauf peut-être un élément : 

l'éthique peut être considérée comme la 

science de la morale et peut donc la criti-

quer. 

Personnellement je pense que la morale 

c'est l'ensemble de règles qu'une société 

considère comme bonne d'un point de 

vue culturel. La morale est donc diffé-

rente de la loi car rien ne nous force à 

l'appliquer. Pourtant nous pouvons subir 

des sanctions sociales si nous enfrei-

gnons des normes morales. La morale se 

réfère souvent à des valeurs supérieures 

et prétend à l'universalité et à la vérité. 

Elle définit le bien et le mal, et par consé-

quent exclut, juge et peut même condam-

ner voire sanctionner. 

L’éthique, elle me semble être plus ra-

tionnelle et réfléchie, elle est souvent 

issue, d'une réflexion humaine et collec-

tive et ne prétend pas à la vérité. Elle 

traite de problèmes humains, reconnaît 

ne pas posséder de solution parfaite 

mais assume la responsabilité d'y ré-

pondre. 

L'éthique ne distingue pas le bien du mal 

mais cherche à résoudre un problème et 

considère que tous les acteurs du pro-

blème font partie de la même équipe. 
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ETHIQUE ET MORALE 

Alors sur la base de ces définitions la 

Bible est-elle un livre éthique ou moral ? 

Je pense que l'on peut trouver de la 

morale dans la Bible, mais fort souvent 

cette morale est déconstruite par la 

Bible elle-même. Je pourrai citer des 

tas d'exemples intéressants : L'arbre de 

la connaissance du bon et du mauvais, 

le jugement de Salomon, la réflexion 

sur la sagesse du livre de l’Ecclésiaste. 

 

Mais j'ai choisi de réfléchir à la définition 

que donne Jésus du péché qui me 

semble passionnante : « Jésus, qui 

avait entendu, déclara : « Ce ne sont 

pas les gens bien portants qui ont be-

soin du médecin, mais les ma-

lades. Allez apprendre ce que signifie : 

Je veux la miséricorde, non le sacri-

fice. » (Mt 9, 9-13) 

 

Le péché est souvent considéré d'un 

point de vue moral. C'est l'acte de déso-

béissance envers Dieu, et donc en com-

mettant le péché, nous commettons le 

mal et devenons nous-mêmes mauvais. 

D'ailleurs le Christianisme n'a-t-il pas 

affirmé longtemps que l'homme est né 

pécheur, c'est à dire mauvais ? 

 

Si nous considérons le péché comme 

moral, alors le pécheur est méchant et il 

suffit de le punir et de l'exclure de la 

communauté.  

 

Jésus lui fait quelque chose de différent 

il se définit comme un médecin, et décrit 

donc le péché comme une maladie. La 

maladie n'a rien à voir avec la morale 

car nous ne choisissons pas de tomber 

malade. Le pécheur moral lui choisit de 

pécher il est donc responsable de la 

sanction qu'il subira. Mais si le péché 

est une maladie alors le pécheur est 

une victime du péché et doit-être aidé. 

Et c'est exactement ce qu'affirme le 

Christ. Ce faisant il affirme aussi que la 

distinction entre le pur et l'impur, le bien 

et le mal n'est plus aussi claire que cela 

car tout le monde peut tomber malade 

et donc tout le monde peut pécher. 

Mais si vous pouvez tomber malade 

vous pouvez aussi en guérir et donc 

vous n'êtes pas mauvais ou pécheur 

pour toujours, cet état ne vous définit 

pas ! Pécheur, c'est ce que vous faites, 

pas ce que vous êtes. De même que la 

maladie ne nous définit pas, ce n'est pas 

ce que nous sommes. C'est pour cela 

qu'en espagnol on dit « estoy enfermo » 

et non « yo soy enfermo ». Car la mala-

die ce n'est pas ce que je suis, ce n'est 

qu'une réalité transitoire. 

 

Cette définition du péché, que nos bons 

théologiens vont qualifier d'existentiel est 

simplement éthique. Et moi je continue-

rai à appeler cela de l'éthique jusqu'à ce 

que je comprenne vraiment un jour ce 

que signifie le mot existentiel ! 

 

     Christophe Montoya 

 

  


